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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie)

au CERQ concernant la demande d’approbation pour la mise en place

 par le distributeur d’électricité de mesures d’économies d’énergie
1.
Référence : 
Mémoire du CERQ, page 18
Préambule :

Le mémoire du CERQ mentionne que « Il devra aussi tenir compte des coûts évités à la période de la pleine utilisation des mesures d’efficacité énergétique, incluant les coûts de production, transport et distribution. »
Demande :

1.1
Veuillez expliquer ce que le CERQ entend par « coûts évités à la période de la pleine utilisation des mesures d’efficacité énergétique ». 

